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commercial de l'Autriche à Zurich, a mis en relief les difficultés que
rencontrent les exportations de l'Autriche en Suisse depuis la stabilisation

de leurs échanges. Il a relevé que la Suisse est le théâtre d'une
formidable concurrence, et qu'une marchandise, pour avoir du succès
sur notre marché, doit être de qualité supérieure. Il a dès lors recommandé

à l'industrie autrichienne d'améliorer sa position à cet égard.
* *

Les C.F.F. ont transporté, en septembre, 18,85 millions de
voyageurs, c'est-à-dire 752.000 de plus que le même mois en 1953. Les recettes

ont augmenté de 1,12 million et atteint 28,52 millions de francs.
Le trafic des marchandises a été de 1,89 millions de tonnes. Par
rapport au tonnage du même mois de l'année dernière, l'augmentation est
de 133.000 tonnes. Les recettes, 37,25 millions, ont été supérieures de
1,40 million sur celles de septembre 1953.

* *
Après la prolongation du régime financier fédéral, il est utile de

rappeler les dispositions prorogées, soit la prolongation des impôts
dits de guerre ; ce sont l'impôt de défense nationale, l'impôt sur le
chiffre d'affaires, l'impôt de luxe, l'impôt anticipé et l'impôt sur les
prestations d'assurance. L'ensemble de ces impôts a rapporté 793
millions en 1953.

* *
Des poursuites américaines contre l'horlogerie suisse ont été décidées

par le département de justice des Etats-Unis, en application de la
législation anti-trust, contre divers importateurs de montres suisses
outre-Atlantique et contre des entreprises et associations horlogères
de Suisse. Le Conseil fédéral déclare que, survenant après la récente
décision américaine de relever les droits de douane sur les montres, ces
poursuites anti-trust « visent directement l'industrie liorlogère suisse et
risquent de porter une nouvelle et grave atteinte aux intérêts d'une des
branches importantes de notre économie». Le «Journal of commerce »,
de New-York, critique vivement l'action entreprise par le département
de justice américain, laquelle, dit-il, sera interprétée dans le monde
entier comme l'indice sùr que l'administration Eisenhower a cédé aux
pressions protectionnistes.

* *
Le prix du lait est fixé à 39 centimes. Le Conseil fédéral a maintenu

le prix à 38 centimes, mais, cédant aux revendications de
l'agriculture, il a décrété une surtaxe temporaire payée au producteur, fixée
à un centime au moins. Les charges résultant de la surtaxe seront
partagées entre la Confédération et les associations laitières.

* *
La Fédération laitière du nord-ouest de la Suisse constate, dans

son dernier rapport, qu'elle compte 339 sociétés avec 11.258 membres
possédant 5G,694 vaches. Cette organisation étend son activité aux
cantons d'Argovie, de Bâle-Campagne et Bâle-Ville, de Soleure et du Jura
nord, — la région de Saint-Imier dépendant de la Fédération bernoise.
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